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Le contexte :

En lien avec le dynamisme économique et démographique caractérisant la région urbaine grenobloise, les déplacements ont sensiblement augmenté au cours des dernières années au sein du bassin périurbain grenoblois. Cette évolution entraîne une saturation des infrastructures routières concentrées dans les vallées, en particulier sur l’autoroute A48 au nord ouest de Grenoble. Le Conseil général de l’Isère s’est en conséquence engagé dans une politique volontariste axée sur le développement des transports en commun. Parmi les actions phares mises en œuvre dans ce contexte figurent le déploiement d’un réseau de lignes express accompagné par l’aménagement de voies réservées sur autoroute.   

Description des projets :

La ligne express Voiron-Grenoble-Crolles a ainsi été mise en service en 2002. L’enjeu consistait à développer un nouveau type d'offre de transport en commun périurbain, dont l’attractivité permette de créer les conditions d’un report modal. Les caractéristiques de la ligne ont été définies pour privilégier sa vitesse commerciale (itinéraire sur autoroute, politique d’arrêt), et la qualité du service offert aux usagers (cadencement, confort, procédures d’exploitation favorisant la régularité). Le bilan en terme de clientèle captée est très encourageant : la fréquentation atteint aujourd’hui 3000 voyageurs/jour, dont près de la moitié sont d’anciens utilisateurs de la voiture. En terme d’exploitation, l’expérience montre la nécessité d’optimiser l’utilisation des arrêts et des couloirs bus en milieu urbain. Les temps de parcours et la régularité de la ligne restent par ailleurs pénalisés par la circulation routière, en particulier aux heures de pointes. La mise en œuvre de voies réservées sur les sections les plus contraintes est à ce titre essentielle.

Plusieurs projets innovants ont été initiés sur les tronçons d’autoroute régulièrement saturés. Dans un souci d’optimisation des infrastructures existantes, la solution proposée sur l’A48 consiste à réduire la largeur des voies de circulation et à implanter la voie réservée en réutilisant l’emprise de la bande d’arrêt d’urgence. En fonction des conditions de circulation, cette « voie spécialisée » sera ouverte aux transports en commun ou laissée libre pour les véhicules de secours et la sécurité. La conception et la mise en œuvre de cet aménagement expérimental s’effectuent en étroite collaboration avec les services de l’Etat. Outre l’aménagement de refuges, le dispositif nécessite en particulier une signalisation dynamique spécifique, associée à un système d’exploitation intégrant une détection automatique des incidents sur l’ensemble du site. La gestion des bretelles d’insertion se fera par l’intermédiaire d’un contrôle d’accès. Après la réalisation en 2004 d’une première section de voie réservée le long de la bretelle de sortie empruntée par les autocars pour accéder à Grenoble, le prolongement du dispositif en section courante sur un linéaire de 4 km est programmé pour fin 2006. 

Résultats :

L’évaluation des impacts de l’aménagement constituera un outil précieux pour optimiser son utilisation en terme de performance et de sécurité.

En conclusion, les premiers succès rencontrés par les lignes express en Isère témoignent de la pertinence du développement de lignes à haut niveau de service en milieu périurbain. En fiabilisant les temps de parcours, l’aménagement de voies réservées est un complément indispensable pour permettre un véritable cadencement. L’articulation avec les autres réseaux de transport en commun ainsi que le rabattement des modes individuels constitue un deuxième facteur de succès. En raison de leur nombre limité, les arrêts desservis par les lignes express deviennent en effet des points de convergence où l’intermodalité prend tout son sens. La synergie entre les autorités organisatrices devient à ce titre essentielle pour déployer un réseau de transport en commun structurant pleinement attractif et performant.
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